
VERS DES ENGAGEMENTS D’ACTION 
POUR LA NUTRITION « SMART » et 
propres à chaque pays



Une vision commune pour une action mondiale visant à éliminer la faim et 
à mettre fin à toutes les formes de malnutrition a été définie par les dix engagements de 
la Déclaration de Rome sur la nutrition ainsi que les 60 options politiques et stratégies 
recommandées dans son Cadre d’action adoptés à la deuxième Conférence internationale 
sur la nutrition (CIN2), en novembre 2014.

La mise en œuvre des dix engagements par l’intermédiaire du Cadre d’action de la 
CIN2 contribuera à assurer la reddition de comptes et le suivi des progrès accomplis en 
ce qui concerne les six cibles mondiales en matière de nutrition pour 2025 fixées par 
l’Assemblée mondiale de la santé ainsi que les cibles mondiales volontaires concernant 
les maladies non transmissibles liées à la nutrition.

Suite à la recommandation formulée dans la Déclaration de Rome, l’Assemblée générale 
des Nations Unies a proclamé, en avril 2016, la Décennie d’action des Nations Unies 
pour la nutrition 2016-2025. Celle-ci offre une occasion unique à l’ensemble des pays et 
aux parties prenantes de s’unir autour d’un cadre commun et d’accroître la visibilité, de 
renforcer la coordination, d’améliorer l’efficacité et l’efficience de l’action en matière de 
nutrition à tous les niveaux et dans le monde entier.

Les dix engagements mondiaux de la Déclaration de Rome sur la nutrition 

Éliminer la faim et prévenir toute forme de malnutrition.
Investir davantage dans des interventions et actions efficaces 
de nature à améliorer le régime alimentaire et la nutrition des 
populations.
Renforcer les systèmes alimentaires durables.
Faire une plus large place à la nutrition dans les stratégies nationales 
et adapter les ressources nationales en conséquence.
Améliorer la nutrition en renforçant les capacités humaines et 
institutionnelles.
Renforcer et faciliter les contributions et l’action de toutes les parties 
prenantes.
Assurer une alimentation saine pendant toute la vie.
Mettre en place un environnement favorable permettant aux 
populations de choisir en connaissance de cause.
Mettre en œuvre ces dix engagements par l’intermédiaire du Cadre 
d’action.
Intégrer la vision et les engagements pris dans la présente 
Déclaration dans le processus du programme de développement 
pour l’après-2015.
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FIXER, SUIVRE ET MENER À BIEN LES ENGAGEMENTS 
d’action pour la nutrition « SMART »  
SPÉCIFIQUES AUX PAYS

Dans le cadre du processus de suivi 
de la Décennie d’action des Nations 
Unies pour la nutrition et de la CIN2, les 
gouvernments sont en train d’examiner 
la pertinence  de chacune des 60 options 
politiques et stratégies recommandées 
dans le Cadre d’action de la CIN2, par 
rapport aux conditions et aux besoins 
nationaux.

La prochaine étape consistera à traduire 
les options politiques et les stratégies 
retenues en engagements spécifiques 
aux pays, conformément aux objectifs de 
développement durable pour 2030 ainsi 
qu’à divers cadres stratégiques régionaux.

Le processus consistant à fixer des 
engagements spécifiques et à suivre leur 
progrès afin d’améliorer la nutrition est 
soutenu par l’Organisation des Nations 
Unies pour l’alimentation et l’agriculture 
(FAO) et l’Organisation mondiale de la 
Santé (OMS).

Les engagements « SMART » - spécifiques, 
mesurables, réalisables, pertinents et 
limités dans le temps - permettent aux 
parties prenantes de comprendre les 
actions envisagées et d’améliorer le suivi. 

Dans ce contexte, la FAO et l’OMS 
préparent actuellement un guide de 
référence destiné à aider les pays à 
traduire les 60 actions recommandées par 
des engagements nationaux « SMART »
en faveur d’une action en matière de 
nutrition. Les engagements spécifiques 
aux pays varieront selon les pays car ils 
reflèteront les priorités nationales et 
dépendront de la situation nutritionnelle 
du pays, ainsi que des systèmes 
alimentaires et de santé.

Pensez « SMART »  en fixant vos engagements à l’action

S  = specific (spécifique) – L’engagement se réfère à une action précise et 
indique la personne chargée de la réaliser.

M = measurable (mesurable) – L’engagement comprend un indicateur 
permettant de mesurer les progrès accomplis et de réaliser l’engagement pris.

A  = achievable (réalisable) – L’engagement fait référence à un contexte 
réaliste fondé sur le niveau de progrès accomplis par le passé.

R  = relevant (pertinent) – L’engagement reflète la situation du pays, les 
priorités nationales et les défis auxquels il est confronté. 

T  = time-bound (limité dans le temps) – L’étape décisive de l’engagement 
doit être franchie dans un délai réaliste pour la réalisation des objectifs.



CONTACT:
nutrition@fao.org / nutrition@who.int 

La Décennie d’action des Nations Unies pour la nutrition
offre une occasion unique aux pays d’indiquer leurs objectifs durant la 
Décennie et le type d’action auquel ils s’engageront, lequel peut être 
d’ordre financier ou non. 

Le processus de soumission des engagements se poursuivra tout au 
long de la Décennie ; les engagements devraient être autorisés par 
des représentants nationaux de haut niveau avant d’être soumis au 
secrétariat FAO/OMS de la Décennie d’action des Nations Unies pour la 
nutrition.

À des fins de responsabilisation vis-à-vis du public, les engagements 
feront l’objet d’un contrôle régulier par des autoévaluations nationales 
réalisées par le biais d’une base de données en libre accès coadministrée 
par le secrétariat FAO/OMS de la Décennie d’action des Nations Unies 
pour la nutrition. Le guide de référence comprendra également des 
informations détaillées sur la procédure de soumission des engagements 
et le processus de suivi.

La FAO et l’OMS soumettront des rapports biennaux aux organes 
directeurs de la FAO et de l’OMS ainsi qu’au Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies.

Les pays ayant différentes expériences dans l’élaboration d’engagements 
de type « SMART » en faveur d’une action sont encouragés à les partager.
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